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ARTICLE5

Dans|’ainéa 3 de cet article, apréslesmots:
« |"engagement défini al’article L. 311-9 »,
insérer lesmots :

« par lequel il manifeste auprés d’ elle savolonté d’ intégration. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d’ exprimer de maniére formelle lavolonté d’intégration de I’ éranger.
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